
 

 
 
 

 
 
 
 
Communication CFB N° 16 (2000) du 19 septembre 2000 
 

Mesdames et Messieurs, 

Veuillez trouver ci-joint la Communication CFB Nº 16 du 19 septembre 2000 concer-
nant :  

1. Lettre «Recommandations du Groupe d’action financière sur le blanchiment de 
capitaux (GAFI) concernant les pays ou territoires non coopératifs» [annexe 1] 
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à mentionner dans la réponse 

A l'attention 
• de toutes les banques et de tous les négociants en 

valeurs mobilières 
• de tous les organes de révision bancaire et  

boursière 
• de toutes les directions de fonds 
• de la Banque nationale suisse 
• du Département fédéral des finances 
• de l'Association suisse des banquiers 
• de l'Association suisse des fonds de placement
• de la Chambre fiduciaire 
• de l'Association suisse des négociants en va-

leurs mobilières indépendants 


